
CHAMPIONNAT RÉGIONAL DE CYCLO-CROSS
NOUVELLE AQUITAINE 

UFOLEP 2019

COMITE D’ORGANISATION

PRÉSIDENT DE L’ÉPREUVE : Daniel ADENIS

RESPONSABLE DU COMITE D’ORGANISATION : Stéphane LEGER

RESPONSABLE DE L’ÉPREUVE : Christian BONNICHON

COMITE TECHNIQUE RÉGIONAL : Jacky BRIGAND – Patrick BARRETEAUD

RÈGLEMENT 
 
Le Championnat Régional de Cyclo-Cross UFOLEP  NOUVELLE AQUITAINE se
déroulera le Dimanche 13 Janvier 2019 au plan d’eau de CHENERAILLES. 
Il est organisé par le Cercle Cycliste de MAINSAT – EVAUX LES BAINS avec le
concours du Comité Départemental  UFOLEP de la Creuse et  le Comité Régional
UFOLEP Nouvelle Aquitaine. 
 

MATÉRIEL, RÉGLEMENTATION 
 
La réglementation générale nationale du Cyclo-Cross à l’UFOLEP est applicable à la
spécialité. 
 
L’emploi de bicyclette type vtt est interdit sur le championnat régional.
Les guidons additionnels ainsi que les guidons plats sont interdits en cyclo-cross.
Les vététistes seront néanmoins acceptés mais non classés au championnat.
 
Le port du casque à coque rigide attaché sur la tête est obligatoire à l’échauffement et 
pendant l’épreuve. 

Aucun  échauffement  ou  reconnaissance  de  circuit  ne  seront  tolérés  pendant  les
épreuves. 15mn entre chaque manches permettrons de reconnaître le circuit.

Les champions départementaux du Limousin et leaders du challenge partirons en 1ère
ligne.
Si la Corrèze ne dispose pas de champion départemental, le classement du challenge 
sera pris en compte.



Les éventuels  champions  départementaux des  autres  départements  présents  seront
placés en seconde ligne.

DÉPANNAGE 
 
Le changement de roue est toléré en tout point du circuit. 
Un parc à vélo obligatoire sera surveillé par  un responsable de l’organisation.  Le
changement de bicyclette n’y sera autorisé qu’à cet endroit. 
Le  non-respect  de  ces  règles  pourra  entraîner  l’élimination  du  concurrent,    sur
décision des membres de la commission technique. 
 

LUTTE CONTRE LE DOPAGE 
 
Dans le cadre de la prévention et la lutte contre le dopage, des concurrents peuvent
être amenés à se  soumettre à un contrôle anti-  dopage exercé selon les règles en
vigueur. 

RÉSERVES 
 
Sur avis du responsable de la commission régionale ou son représentant, l’épreuve 
pourra être annulée, ou le tracé du parcours modifié, en cas de danger (verglas, neige 
recouvrant les obstacles, boue, inondation, etc. …). 

ENGAGEMENTS 
 
Pour être qualifié, il faudra avoir participé à au moins trois épreuves du challenge y
compris le championnat départemental.
Seule exception : raison médicale (un certificat médical devra être fourni).
Les  autres  cas  ne  pourront  être  que  très  exceptionnels  et  seront  obligatoirement
examinés par la commission technique. 
Les engagements se feront par clubs auprès du responsable du comité d’organisation :
rusca123@sfr  .fr  

 
Les responsables des CTD départementales feront parvenir au responsable du comité
d’organisation à la clôture des inscriptions.  
 
Les engagements seront clos le 11 Janvier 2019.
Les engagements pris sur place ne seront pas comptabilisés dans le classement.
 
Tarif des engagements :        Adultes 8 €    Jeunes (- 16 ans) 4 €   Toute absence devra
être justifiée (certificat  médical  /  raison professionnelle ou personnelle,  naissance,

mailto:rusca123@sfr


décès), faute de quoi l’engagement sera dû. Aucune absence pour participation à une
autre épreuve sportive ne sera acceptée  (Cf. Règlement National). 

 ACCUEIL

L’accueil  des compétiteurs se fera à partir  de 12 heures à la salle polyvalente de
CHENERAILLES, pour le retrait des dossards.
Seules les licences n cours de validité seront présentées obligatoirement.
Cet édifice sera le lieu de la cérémonie protocolaire à la fin de l’épreuve.

ORGANISATION 
 
Un poste de secours, assuré par la Protection Civile, sera sur place.
L’animation sera assurée par le speaker du CCME.  
Un point de lavage sera mis à disposition des concurrents. 

HORAIRES 

Les départs seront donnés par le responsable du comité organisateur au coup de sifflet

13h15 – 15/16 et 13/14 ans  - 30mn et 20 mn de course
14h00 – 17/19 – 50/59 - +60 – féminines – 40mn – 50mn – 40mn et 40mn de course
15H15 – 20/29 – 30/39 – 40/49 – 50 mn de courses

30s d’écart entre chaque catégories au départ 

Tous les participants seront arrêtés après l’arrivée du vainqueur et  classés à leurs
places, suivant le nombre de tours qu’ils auront accomplis. 

CATÉGORIES 
 
Jeunes   13/14 ans (Féminin- Masculin)   :   nés entre le 01/01/ 2005 et le 31/12/ 2006
Jeunes   15/16 ans (Féminin-Masculin)    :   nés entre le 01/01/ 2003 et le 31/12/ 2004 
Adultes masculins 17/19 ans                    :    nés entre le 01/01/ 2000 et le 31/12/ 2002
Adultes masculins   20/29 ans                  :    nés entre le 01/01/ 1990 et le 31/12/ 1999
Adultes masculins   30/39 ans                  :    nés entre le 01/01/ 1980 et le 31/12/ 1989
Adultes masculins   40/49 ans                  :    nés entre le 01/01/ 1970 et le 31/12/ 1979
Adultes masculins   50/59 ans                  :    nés entre le 01/01/ 1960 et le 31/12/ 1969
Adultes masculins   60 ans et +                :    nés avant le 31/12/                            1956
Adultes féminins     17/29 ans                  :    nés entre le 01/01/1990 et le 31/12/ 2002 
Adultes féminins     30/39 ans                  :    nés entre le 01/01/1980 et le 31/12/ 1989 
Adultes féminins     40 ans et +                :    nés avant le 31/12/                            1979



PROTOCOLE 
 
La cérémonie protocolaire débutera à 17 heures.

Le vainqueur de chaque manche sera récompensé par le club organisateur.

Les trois premiers coureurs de chaque catégorie sont obligés de se présenter lors de la
remise protocolaire en tenue complète de coureur (maillot,  veste, collant court ou
long). Ce podium sera récompensé par le comité régional.

  CHAMPIONNAT NATIONAL  
  
Pour pouvoir participer au Championnat National de Cyclo-cross qui se déroulera les
2  et  3  février  2019  à  SALOUEL dans  la  SOMME,  il  faut  avoir  participé  au
Championnat départemental et ou au championnat régional. 

EPREUVE

PROTOCOLE


